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APRÈS ART. 22 QUATER N° CL584

ASSEMBLÉE NATIONALE
30 janvier 2015 

NOUVELLE ORGANISATION TERRITORIALE DE LA RÉPUBLIQUE - (N° 2529) 

Retiré

AMENDEMENT N o CL584

présenté par
Mme Appéré, M. Le Bouillonnec, M. Potier, Mme Rabin, Mme Khirouni, M. Clément, 

Mme Chapdelaine, M. Popelin, M. Féron, M. Fournel et les membres du groupe socialiste, 
républicain et citoyen 

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 22 QUATER, insérer l'article suivant:

I-Après l’Article 22 quater, insérer la division et l’intitulé suivant :

« Chapitre 4

« Engagement citoyen et participation » 

II-Après l’Article 34, insérer l’article suivant :

« La section 2 du chapitre II de la première partie du livre I du CGCT  est complété par un Article 
L1112-23 ainsi rédigé :

« Art.L1112-23. - Les Conseils de développement créés par les communes ou groupements de 
communes au titre de l’article 26 de la loi n° 95-115 (1), ou créés auprès des métropoles ou des 
pôles d’équilibre territoriaux et ruraux en application de la loi n° 2014-58 du 27 01 2014 (2) sont 
composés d’acteurs ou de représentants des milieux économiques, sociaux, culturels, éducatifs, 
scientifiques, environnementaux et associatifs.

Chaque conseil de développement s'organise librement. Il est consulté sur l'élaboration du projet de 
territoire, sur les documents de prospective et de planification résultant de ce projet ainsi que sur la 
conception et l’évaluation des politiques locales de promotion du développement durable des 
territoires. Il peut donner son avis ou être consulté sur toute autre question relative au territoire.

La collectivité de rattachement veille aux conditions du bon exercice de la mission du conseil de 
développement.

Un rapport annuel d’activité est établi par le conseil de développement puis examiné et débattu par 
les assemblées délibérantes de ces collectivités ou groupements. Le rapport d’activité du Conseil de 
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développement est rendu public et annexé au rapport annuel d’activité adopté par ces mêmes 
assemblées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Instances consultatives représentant les milieux économiques, sociaux, culturels et associatifs, les 
Conseils de développement ont montré depuis une dizaine d’années leur capacité à relayer auprès 
des responsables politiques les préoccupations de la société civile et des acteurs du territoire, et à 
s’ouvrir à des publics diversifiés. Généralement associés par les collectivités à l’élaboration des 
documents de prospective et de planification, ils interviennent sur une diversité de thèmes, tels que 
le développement économique, la solidarité et la cohésion sociale, les déplacements, la culture, la 
protection des ressources et de l’environnement et plus globalement sur les enjeux du 
développement durable. En dialogue avec les élus des collectivités qui les ont mis en place,  ils se 
sont progressivement affirmés comme forces de proposition et ont fait la preuve de leur utilité pour 
enrichir le débat public local et favoriser les démarches participatives.

La loi MAPTAM adoptée en 2014 a  prévu la création de Conseils de développement auprès des 
métropoles et des pôles d’équilibre territoriaux et ruraux, en complément la loi Voynet de 1999 qui 
avait prévu leur mise en place dans les pays et agglomérations de plus de 50.000 hb.

Cet amendement propose d’actualiser le texte de la loi Voynet pour consolider l’existence des 
Conseils de développement, en précisant mieux leurs missions, la diversité de leur composition, leur 
mode de fonctionnement et la qualité du dialogue avec les collectivités (examen et débat sur le 
rapport d’activités annuel), sans pour autant chercher à leur donner une forme institutionnelle 
rigide. Il convient en effet de préserver la souplesse de leur composition et de leur fonctionnement 
et de laisser une large liberté d’initiative aux élus et acteurs locaux en fonction de la diversité des 
situations territoriales. Ce texte s’applique à l’ensemble des Conseils de développement mis en 
place dans les territoires.


